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Rectorat de Bordeaux

ARRETE

Vu le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-52 à D337-94, portant règlement général du Baccalauréat Professionnel
et les articles L335-5 et L335-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience

Article 1 : Le jury SR-JURY de l'EXAMEN BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL, Spécialités Cuisine, Technicien de maintenance de systèmes
énergétiques et climatiques, Technicien menuisier agenceur, Technicien de fabrication bois et matériaux associés, Maintenance des équipements
industriels, Maintenance des véhicules option A - Voitures particulières, Maintenance des matériels option C - Matériels d'espaces verts,
Réparation des carrosseries, Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés, Assistance à la gestion des organisations et de leurs
activités, Logistique, Métiers de l'accueil, Métiers du commerce et de la vente - Option A :  Animation et gestion de l'espace commercial,
Réalisation de produits imprimés et plurimédia option A - Productions graphiques, Artisanat et métiers d'art option Communication visuelle pluri
média, Accompagnement soins et services à la personne option B - En structure, Esthétique cosmétique parfumerie, Métiers de la coiffure est
constitué comme suit pour la session 2023-06 :

Direction des Examens Concours
DEC 3

Président

M. GUILLAUME RICOTTA UB UNIVERSITE DE BORDEAUX TALENCE
MAINTENANCE RESEAU BUREAUTIQUE ET TELEMA

Vice-présidente

Mme CATHERINE LE BOURHIS LP PR LA RUCHE BORDEAUX
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC ECO-GEST OPTION GESTION-ADMINISTRATION

MEMBRE DE LA PROFESSION - EMPLOYEUR

Mme Claire HULOT - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
ECO-GEST OPTION GESTION-ADMINISTRATION

MEMBRE DE LA PROFESSION - SALARIE

Mme JUSTINE TEBOUL - PROFESSIONNEL GIRONDE BORDEAUX
ECO-GEST OPTION COMMERCE ET VENTE

Membre de l'enseignement

Mme VALERIE MUSSET LP PHILADELPHE DE GERDE PESSAC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE LETTRES HISTOIRE GEOGRAPHIE

Mme TIPHAINE ROUGIER EREA DE LA PLAINE EYSINES CEDEX
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 21 septembre 2023


